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EN RESUMÉ

Privilégier le développement de centrales solaires sur les bâtiments résidentiels, tertiaires, industriels ou agricoles et en ombrières.111

Proscrire l’implantation de centrales solaires au sol dans les espaces naturels et paysagers sensibles et protégés.333

Implanter les projets de centrales photovoltaïques au sol sur les sites dégradés et identifi és par les collectivités.222

Encadrer strictement la dérogation aux espaces agricoles pour les projets agrivoltaïques en évitant les paysages viticoles et les espaces 
en co-visibilité avec eux.555
Soutenir les projets à dimension collective portés par les acteurs locaux et en parfaite synergie avec les stratégies des collectivités et des 
fi lières agricoles et viticoles.666
Encourager les projets collectifs qui profi tent au territoire.777

444 Préserver les éléments paysagers existants (haies, arbres isolés, murets, mares, bosquets) et respecter la démarche d’intégration 
paysagère et patrimoniale.
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ANNEXES
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LISTE DES 320 COMMUNES DE LA ZONE D’ENGAGEMENT

AISNE
AZY SUR MARNE
BARZY SUR MARNE
BAULNE EN BRIE 
BEZU LE GUERY
BLESME
BONNEIL
BRASLES
CELLES LES CONDE
CHARLY SUR MARNE
CHARTEVES
CHATEAU THIERRY
CHEZY SUR MARNE
CHIERRY
CONNIGIS
COURTEMONT VARENNES
CREZANCY
CROUTTES SUR MARNE
DOMPTIN
ESSOMES SUR MARNE
ETAMPES SUR MARNE
FOSSOY
GLAND
JAULGONNE
LA CHAPELLE MONTHODON
MEZY MOULINS
MONT SAINT PERE
MONTHUREL
MONTREUIL AUX LIONS
NESLES LA MONTAGNE
NOGENT L’ARTAUD
NOGENTEL
PASSY SUR MARNE
PAVANT
REUILLY SAUVIGNY
ROMENY SUR MARNE
SAINT AGNAN
SAULCHERY
TRELOU SUR MARNE
VILLIERS SAINT DENIS

AUBE
AILLEVILLE

ARCONVILLE
ARGANCON
ARRENTIERES
ARSONVAL
AVIREY LINGEY
BAGNEUX LA FOSSE
BALNOT SUR LAIGNES
BAROVILLE
BAR SUR AUBE
BAR SUR SEINE
BERGERES
BERTIGNOLLES
BLIGNY 
BRAGELOGNE BEAUVOIR
BUXEUIL
BUXIERES-SUR-ARCE
CELLES SUR OURCE
CHACENAY
CHAMPIGNOL LEZ MONDEVILLE
CHANNES
CHERVEY
COLOMBE LA FOSSE
COLOMBE LE SEC
COURTERON
COUVIGNON
CUNFIN
DOLANCOURT
EGUILLY SOUS BOIS
ENGENTE
ESSOYES
FONTAINE
FONTETTE
FRAVAUX
GYE SUR SEINE
JAUCOURT
LANDREVILLE
LES RICEYS
LIGNOL LE CHATEAU
LOCHES SUR OURCE
MERREY SUR ARCE
MEURVILLE
MONTGUEUX
MONTIER EN L’ISLE

MUSSY SUR SEINE
NEUVILLE SUR SEINE
NOE LES MALLETS
PLAINES SAINT LANGE
POLISOT
POLISY
PROVERVILLE
ROUVRES-LES-VIGNES
SAINT USAGE
SAULCY
SPOY
TRANNES
URVILLE
VERPILLIERES SUR OURCE
VILLE SUR ARCE
VILLENAUXE LA GRANDE
VITRY LE CROISE
VIVIERS SUR ARTAUT
VOIGNY

HAUTE-MARNE
COLOMBEY LES DEUX EGLISES
RIZAUCOURT BUCHEY

MARNE
AY
CHAMPILLON
CUMIERES
DIZY
EPERNAY
HAUTVILLERS
MAREUIL SUR AY 
MUTIGNY
REIMS
ALLEMANT
AMBONNAY
ARCIS LE PONSART
AUBILLY
AVENAY VAL D’OR
AVIZE
BARBONNE FAYEL
BASLIEUX SOUS CHATILLON
BASSU

BASSUET
BAYE
BEAUMONT-SUR-VESLE
BEAUNAY
BELVAL SOUS CHATILLON
BERGERES LES VERTUS
BERGERES SOUS MONTMIRAIL
BERRU
BETHON
BEZANNES
BILLY LE GRAND
BINSON ET ORQUIGNY 
BISSEUIL
BLIGNY 
BOUILLY
BOULEUSE
BOURSAULT
BOUZY
BRANSCOURT
BRIMONT 
BROUILLET
BROUSSY LE GRAND
BROYES
BRUGNY VAUDANCOURT
CAUROY LES HERMONVILLE
CERNAY LES REIMS
CHALONS EN CHAMPAGNE
CHALONS SUR VESLE
CHAMBRECY
CHAMERY
CHAMPLAT ET BOUJACOURT
CHAMPVOISY
CHANGY
CHANTEMERLE
CHATILLON SUR MARNE
CHAUMUZY
CHAVOT COURCOURT
CHENAY
CHIGNY LES ROSES
CHOUILLY
COIZARD JOCHES
CONGY
CORMICY 

CORMONTREUIL
CORMOYEUX
COULOMMES LA MONTAGNE
COURCELLES SAPICOURT
COURJEONNET
COURMAS
COURTAGNON
COURTHIEZY
COURVILLE
COUVROT
CRAMANT
CRUGNY
CUCHERY
CUIS
CUISLES
DAMERY
DORMANS
ECUEIL
ETOGES
ETRECHY
FAVEROLLES ET COEMY 
FEREBRIANGES
FESTIGNY
FLEURY LA RIVIERE
FONTAINE DENIS NUIZY
FONTAINE SUR AY
GERMAINE
GERMIGNY
GIVRY LES LOISY
GLANNES
GRAUVES
GUEUX
HERMONVILLE
HOURGES
IGNY COMBLIZY
JANVRY
JONCHERY SUR VESLE
JONQUERY
JOUY LES REIMS
LA CELLE SOUS CHANTEMERLE 
LA NEUVILLE AUX LARRIS
LAGERY
LE BREUIL

LE MESNIL SUR OGER 
LES MESNEUX
LEUVRIGNY
LHERY
LISSE EN CHAMPAGNE
LOISY EN BRIE
LOISY SUR MARNE
LOUVOIS 
LUDES LE COQUET
MAILLY CHAMPAGNE
MANCY
MARDEUIL
MAREUIL LE PORT
MARFAUX
MERFY
MERLAUT
MERY PREMECY
MONDEMENT MONTGIVROUX
MONTBRE
MONTGENOST
MONTHELON
MONTIGNY SUR VESLE 
MORANGIS
MOSLINS
MOUSSY
NANTEUIL LA FORET 
NESLE LE REPONS
NOGENT L’ABBESSE
OEUILLY
OGER (Blancs Coteaux)
OIRY
OLIZY
ORBAIS L’ABBAYE
ORMES
OYES
PARGNY LES REIMS
PASSY GRIGNY
PEVY
PIERRY
POILLY
PONTFAVERGER MORONVILLIERS
POUILLON
POURCY
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PROUILLY
PUISIEULX
REUIL 
RILLY LA MONTAGNE
ROMERY
ROMIGNY
ROSNAY
SACY
SAINT AMAND SUR FION
SAINT EUPHRAISE ET CLAIRIZET
SAINT GILLES 
SAINT LUMIER EN CHAMPAGNE
SAINT MARTIN D’ABLOIS
SAINT THIERRY 
SAINTE GEMME
SARCY 
SAUDOY
SAVIGNY SUR ARDRES 
SELLES
SERMIERS
SERZY ET PRIN
SEZANNE
SILLERY
SOULIERES
TAISSY
TALUS SAINT PRIX
TAUXIERES MUTRY 
THIL 
TOURS SUR MARNE
TRAMERY
TREPAIL
TRESLON
TRIGNY
TROIS PUITS
TROISSY
UNCHAIR 
VAL DE VIERE
VAL DES MARAIS
VANAULT LE CHATEL
VANDEUIL
VANDIERES
VAUCIENNES
VAUDEMANGE
VAVRAY LE GRAND

VAVRAY LE PETIT
VENTEUIL
VERNEUIL
VERT TOULON
VERTUS
VERZENAY
VERZY
VILLE EN TARDENOIS 
VILLE DOMMANGE
VILLENEUVE RENNEVILLE CHEVIGNY
VILLERS ALLERAND
VILLERS AUX NOEUDS
VILLERS FRANQUEUX  
VILLERS MARMERY
VILLERS SOUS CHATILLON 
VILLEVENARD
VINAY
VINCELLES
VINDEY
VITRY EN PERTHOIS
VOIPREUX 
VRIGNY

SEINE-ET-MARNE
CITRY SUR MARNE
NANTEUIL SUR MARNE
SAACY SUR MARNE
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FOCUS RÉGLEMENTAIRE

Le décret encadrant le développement de l’agrivoltaïsme a été mis en consultation 
jusqu’à la mi-janvier 2024.
 
Le projet de décret définira les services devant être apportés à l’activité agricole par les 
projets agrivoltaïques (amélioration du potentiel et de l’impact agronomique, adaptation 
au changement climatique, protection contre les aléas ou amélioration du bien-être 
animal) ainsi que la notion de production agricole significative et de revenu durable en 
étant issu, et les modalités garantissant que l’activité agricole reste l’activité principale 
de la parcelle.
Il distinguera également différents types de technologie agrivoltaïque :

•	 Les technologies « éprouvées » au niveau national, listées dans un arrêté, qui 
bénéficieront d’un taux de couverture (rapport entre la surface projetée des panneaux et 
la surface de la parcelle) adapté. Ces technologies seront exemptées de zone témoin et 
ne seront soumises qu’à des contrôles portant sur la production agricole tous les 5 ans ; 
•	 Parmi les autres technologies (n’étant donc pas listées dans cet arrêté) :

	→ Les technologies ayant un taux de couverture inférieur à 40% devront mettre 
en place une zone témoin ou justifier d’une installation agrivoltaïque similaire à 
proximité et seront soumises à des contrôles tous les 3 ans sur le rendement et 
sur la production agricole.

	→ Les technologies ayant un taux de couverture supérieur à 40% seront limitées en 
taille. Elles devront mettre en place une zone témoin et seront soumises à des 
contrôles annuels.

 
En attendant, les dispositions issues du Décret n°2023-1408 du 29 décembre 2023 
définissent les modalités de prise en compte des installations de production d’énergie 
photovoltaïque au sol dans le calcul de la consommation d’espace, à retrouver sur  
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048736409.

Décret n°2023-1408 
du 29 décembre 2023

Arrêté 
du 29 décembre 2023
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Pour qu’une installation photovoltaïque au sol ne soit pas comptabilisée dans la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers, le décret fi xe 
trois conditions :
• La réversibilité de l’installation,
• Le maintien du couvert végétal correspondant à la nature du sol, et le cas échéant, des habitats naturels préexistants sur le site d’implantation, la 

perméabilité du sol au niveau des voies d’accès,
• Le maintien d’une activité agricole ou pastorale signifi cative sur le terrain sur lequel elle est implantée.

L’arrêté du 29 décembre 2023 défi nit pour sa part les caractéristiques techniques des installations de production d’énergie photovoltaïque exemptées 
de prise en compte dans le calcul de la consommation d’espace naturels, agricoles et forestiers.
À retrouver sur https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048736955.

 « Donc cela ne concernera pas toutes les centrales photovoltaïques, notamment non agrivoltaïques (ex : en zone urbaine ou à urbaniser) et les centrales 
photovoltaïques situées sur les terrains identifi és par les documents-cadres défi nis dans chaque département (terrains incultes, friches…). » 
Ces dispositions ne concerneraient pas non plus aussi les centrales agrivoltaïques qui engendreraient une artifi cialisation des sols. Attendons donc 
quoiqu’il en soit le décret sur l’agrivoltaïsme.

Hauteur des panneaux photovoltaïques 1,10m minimum au point bas

Densité et taux de recouvrement du sol 
par les panneaux photovoltaïques

Espacement entre deux rangées de panneaux photovoltaïques distinctes au moins égal à deux mètres. 
Les deux mètres sont mesurés du bord des panneaux d’une rangée au bord des panneaux de la rangée 

suivante et non pas d’un pieux d’ancrage à l’autre.

Type d’ancrage au sol
Pieux en bois ou en métal, sans exclure la possibilité de scellements « béton » < 1 m2, sur des espaces très 
localisés et justifi ée par les caractéristiques géotechniques du sol ou des conditions climatiques extrêmes.
Pour les installations de type trackers, la surface du socle béton ne doit pas dépasser 0,3 m2/ kWc.

Type de clôtures autour de l’installation Grillages non occultant ou clôtures à claire-voie, sans base linéaire maçonnée

Voies d’accès aux panneaux internes à 
l’installation et aux autres plateformes 

techniques
Absence de revêtement ou mise en place d’un revêtement drainant ou perméable

Caractéristiques techniques des 
instalations de production d’énérgie 

photovoltaïques

Valeurs ou seuils d’exemption du calcul de la consammation 
d’espaces naturels, agricoles et forestiers
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